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1. GESTION DE LA RESSOURCE EN EAU 

 

1.1. Etat des lieux 
  

Ressource 

Les unités de distribution communales sont alimentées par quatre ressources : 

1. La source de Vaumale : située au Sud-Est de la commune (capacité de production d’environ 40m
3
/j). 

2. La source des Chardes : partagée avec la commune de Salles-sur-Verdon, située à l’Ouest de la 
commune. Deux pompes sont installées avec les capacités suivantes : 
Pompe 1 = 15 m

3
/h 

Pompe 2 = 8 m
3
/h   

Elle est utilisée à hauteur de 2l/s par Aiguines, soit 170m
3
/jour (base pompage 24h/24) ou 140m

3
/jour (base 

pompage 20h/24). L’eau est pompée à partir d’une bâche de 100m
3
 jusque dans le réservoir de Saint-Pierre, 

qui alimente le village.  

Les Sources des Chardes et de Vaumale sont utilisées en priorité pour l’alimentation de la commune 
d’Aiguines. Des procédures de Déclaration d’Utilité Publique sont en cours sur ces deux sources.  

3. Le forage des Vernis : situé au Nord de la commune, au niveau du réservoir du Camping, à une côte 
altimétrique de 600m (capacité de production de 210m

3
/j). Il s’agit en fait de 2 forages de reconnaissance, 

équipés en forages de production, qui ont été réalisés en 1990 pour l’un et 2003 pour l’autre. Les pompes 
sont situées entre 200 et 250m de profondeur. Lors du pompage, le rabattement est d’environ 20m. Ces 
forages n’alimentent que le Camping Municipal. 

4. La retenue de Sainte Croix utilisée uniquement en période de pointe. L’eau prélevée dans le Lac est 
amenée directement jusqu’à la station de pompage des Chardes et traitée par la station de filtration de  la 
SEERC. L’eau est rejetée dans la bâche de la source des Chardes (100m

3
). Sur l’année 2019, 1 018 m3 ont 

été pompés par ce moyen.  

L’eau des sources et du forage sont traitées par chloration au niveau des bassins et l’eau de la Retenue de 
Sainte Croix est traitée grâce à une unité mobile d’ultrafiltration. 

La Source de Chabassole a été abandonnée car elle est située dans un environnement agricole et est donc 
difficilement protégeable. 
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Stockage et réseau 

Le réseau public de distribution d’eau potable de la commune d’Aiguines possède deux ouvrages de 
stockage, qui desservent deux unités de distribution :  

- le réservoir de Saint Pierre, d’une capacité de 200 m
3
 et situé à une côte altimétrique de 825m, 

- le réservoir du Camping Municipal, de 250 m
3
 et situé à une côte altimétrique de 600m. 

 

L’eau du forage alimente le réservoir de 250 m
3
, qui dessert gravitairement le Camping Municipal. Les 

sources, ainsi que la Retenue de Sainte Croix alimentent le réservoir de Saint Pierre, qui dessert le village et 
les écarts (quartier Champerlan, Camping de Chanteraine et Hameau du Pont). Aux débuts du camping, les 
deux unités de distribution étaient maillées, pour permettre l’alimentation du réseau du camping par le village 
et la source de Chabassole. Depuis, le camping s’est agrandi et a développé ses propres ressources ; la 
vanne de liaison reste donc fermée et la canalisation n’est plus utilisée. 

Le réseau de distribution d’eau potable du village d’Aiguines représente un linéaire de 14 km, tandis que 
celui du camping mesure environ 1 km. 

Selon les dernière données connues, le rendement du réseau est supérieur à 70% (source : commune).  

 

 

Plan d’ensemble du réseau AEP d’Aiguines 

 

Qualité de l’eau 

Le dernier prélèvement ci-joint, en date du 2 mai 2018, visant à évaluer la conformité de l’eau destinée à la 
consommation sur la commune d’Aiguines, s’est révélé conforme d’un point de vu bactériologique et 
physico-chimique. Le test du respect des références de qualité est également positif. 
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Le rapport complet souligne cependant un dépassement des limites de qualité sur les analyses 
microbiologiques 

 

Bilan besoins ressources actuel  

 

Depuis 2015, la commune produit entre 35 000 m2 et 68 000 m2 par an avec une production plus importante 
sur les mois d’été. 
 

Extraits du relevé de production d’eau potable 

Source : Rapport annuel 2019, Commune d’Aiguines, Suez 
 

 
 Production Commune =  

Sortie bassin réservoir St Pierre + Sortie Bassin Camping  + Nouveau Réseau Charde 

 

On constate un volume distribué en nette augmentation sur les 5 premiers mois de l’année révélant des 
fuites importantes sur le réseau. Les réparations de fuite effectuées en avril et en juillet ont permis de réduire 
considérablement ces volumes ce que nous pouvons observer sur la fin de l’année 2019.  
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Sur la commune d’Aiguines, la demande est donc bien plus importante en période estivale et l’alimentation 
en eau en hiver n’est pas un sujet.  

Le bilan proposé ci-après se base donc  sur les données pour la période du 1
er

 mai au 30 septembre, 
considérant que si la ressource est suffisante sur cette période, elle l’est aussi pour le reste de l’année.  

Si on observe les données en production, entre le 1
er

 mai et le 30 septembre, 38 374 m3 ont été produits en 
153 jours, soit 250 m3

/j. 

Cependant, cette valeur haute est aussi influencé par la présence d’une fuite sur le branchement rue Grande 
qui a pu être réparée en juillet. A la suite de cette réparation le rendement du réseau est passé à environ 
70% (donnée communale).  

 

Si on regarde du côté de la consommation, d’après les données communales, elle a été de 15 223 m3 pour 
la période de pointe du 1/05/2019 au 30/09/2019 auxquels s’ajoutent un peu moins de 9 000 m3 de 
consommation du camping municipal. On arrive donc en été à une consommation de l’ordre de 24 223 m3 
sur une période de 153 jours.  

La consommation journalière de pointe est donc de l’ordre de 158 m3/j. 

Par ailleurs le réseau affiche un rendement d’environ 70% (donnée communale), les pertes représentent 
donc environ 30% de la demande totale : 

 

Consommation journalière de 
pointe 

Pertes estimées Demande en période estivale 

 

158 m3
/j 

(30% de la demande totale) 

68 m3
/j 

 

226 m3
/j 

La différence entre les 225 m3/j et les 250 m
3
/j estimés précédemment peut être est en partie expliquée par la 

réparation de la fuite de la rue Grande en juillet.  

 

Afin d’estimer correctement l’adéquation entre la ressource et la demande il faut cependant prendre en compte que le 
forage des Vernis n’alimente que le camping municipale. Avec une capacité de production de 210m3/jour, il permet de 
répondre sans difficulté à la demande induite par le camping : 9 000 m3 sur la saison. 

 

Il reste donc les 15 223 m
3
 du reste de la commune a partir duquel nous pouvons de nouveau calculer un besoin 

journalier en saison haute (hors camping municipal) : 

 

Consommation journalière de 
pointe (hors camping municipal) 

Pertes estimées (hors camping 
municipal) 

Demande en période estivale (hors 
camping municipal) 

 

99 m3
/j 

(30% de la demande totale) 

42 m3
/j 

 

141 m3
/j 
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Pour répondre à ce besoin restant, la commune dispose des ressources suivantes : 

1. La source de Vaumale avec une capacité d’environ 40 m
3
/j. 

2. La source de Chardes avec une capacité de production de 75 à 150 m
3
/j est à partager avec la commune 

de Salles-sur-Verdon. Si on considère qu’en moyenne 120 m
3
/j sont disponibles, à diviser entre les deux 

communes soit environ 60 m
3
/j disponibles pour Aiguines. 

3. La station de pompage sur la retenue de Sainte Croix : pour cette ressource ce n’est pas  la quantité 
d’eau disponible dans le lac mais  la capacité de pompage maximum de la station qui détermine la  capacité 
maximale de production. Sur l’année 2019, 1 018 m3 ont été pompés par ce moyen. Le filtre qui sert au 
traitement de l’eau brute du lac a une capacité de production de 20 m

3
/h et peut être activé, si besoin est. 

 

1.2. Prévisions 

 

Bilan besoins ressources futur  

Le projet de PLU envisage une croissance de l’ordre de 1,8% par an pour atteindre 340 habitants, soit 70 
habitants de plus qu’en 2012.  

La demande en eau en hiver est très inférieure à la demande estivale. Cette situation démontre que les 
besoins de la population permanente sont faibles par rapports aux besoins induits par la fréquentation 
touristique.  

L’augmentation de la demande induite par l’arrivée de 70 nouveaux habitants permanents ne posera donc 
pas de problème au vu de la ressource disponible.  

 

Sur le volet du développement touristique, le PLU met en place des dispositions pour le maintien et un 
confortement restreint des capacités d’accueil existantes.  

Ce projet n’engendrera donc pas d’augmentation substantielle de la demande en eaux par rapport à la 
demande existante.  

 

En conclusion, la question de la disponibilité de la ressource se pose principalement en été et pour les 
besoins des activités touristiques. La station de filtration du lac permet de répondre à ce besoin en l’état 
actuel et peut également supporter une légère augmentation de ce dernier.  

 

L’augmentation de la population permanente permettra par ailleurs dans une certaine mesure de mitiger le 
différentiel de consommation entre l’hiver et l’été ce qui facilite la gestion du réseau d’eau potable et des 
ressources disponibles.  

  

Capacité de stockage sur la commune 

Autre point important, qui apparaissait comme une nécessité dans le SDAEP départemental, le volume de 
stockage du réservoir. 

La commune dispose d’un réservoir principal de 200m
3
 (réservoir Saint Pierre) et d’une bâche de pompage 

au niveau des Chardes de 50m
3
 environ. Le volume utile du réservoir Saint Pierre est de 80m

3
 compte tenu 

de la défense incendie de 120m
3
. Bien que ce volume représente plus que la consommation journalière 8 

mois sur 12, il est insuffisant en période estivale compte tenu des besoins estimés à 330m
3
/j à l’horizon 

futur. 

Un nouveau réservoir est donc nécessaire. Sa capacité pourrait être de 300m
3
, ce qui permettrait à la 

commune de disposer d’une capacité de stockage équivalent à la pointe journalière de distribution. Cette 
seconde cuve faciliterait également l’exploitation en permettant un fonctionnement alterné pour le nettoyage 
des réservoirs. 

 

Ainsi, dans le cadre de son Schéma Directeur d’alimentation en Eau Potable et en vue d’assurer un 
équilibre besoins-ressources, la commune projette : 

- la réhabilitation de la source de Vaumale, 



 

6 

 

- la création d’une unité de traitement fixe commune avec les Salles-sur-Verdon 

- la création d’un nouveau réservoir, d’une capacité de 300 m
3
. 
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2. DEFENSE INCENDIE 

 

Les derniers tests des ouvrages pour la défense incendie d’Aiguines ont été réalisés par les pompiers du 
SDIS 83 le 22 septembre 2008. Les résultats sont consignés dans le tableau ci-dessous : 

N° Localisation Marque Type Anomalies 

1 D19/D71 entrée du village PAM Atlas Bon état de fonctionnement 

2 D19 / Face Galerie artisanale PAM Atlas Bon état de fonctionnement 

3 Rue Jean Maunier PAM Hydro Bon état de fonctionnement 

4 Rue Jean Maunier PAM Hydro Bon état de fonctionnement 

5 Allée des Tilleuils PAM BI Bon état de fonctionnement 

6 Rue de l’Aréna  BI BI vétuste / a remplacer 

7 Rue Haute / Milieu de la placette  BI BI vétuste / a remplacer 

8 Rue des jardins  BI BI vétuste / a remplacer 

9 Allée des Tilleuils / Monument BAYARD BI DN 40  

10 Ch des Hautes Vernis à gauche BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

11 Ch de Champerlan BAYARD EMERAUDE Bon état de fonctionnement 

12 Ch de Champerlan BAYARD EMERAUDE Bon état de fonctionnement 

13 Camping du Galetas / Partie haute BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

14 Camping du Galetas / Partie moyenne BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

16 Camping du Galetas / Sanitaire 4 angle BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

17 Camping du Galetas / Sanitaire 5 angle BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

18 Camping du Galetas / Sanitaire 2 BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

19 Village / Face WC public  BI BI vétuste / a remplacer 

20 Route des Salles BAYARD SAPHIR Bon état de fonctionnement 

21 D19 PAM ATLAS Bon état de fonctionnement 

22 Camping Chanteraine GHM IMPACT 
Ne vidange pas / Bon état de 
fonctionnement / PB Pesage 

 

Selon la circulaire interministérielle du 10 décembre 1951, la distance maximale autorisée entre 2 poteaux 
incendie est de 400 m, ce qui signifie que chaque poteau a une zone d’influence d’un rayon de 200 m. Nous 
avons représenté à partir de Cart@jour (S.I.G. utilisé) les périmètres protégés par les hydrants (cf. 
illustration en page suivante). 

Les hydrants actuels ne couvrent pas la totalité de l’aire urbaine de la commune d’Aiguines.  

Attention, cette approche ne vise qu’à illustrer les zones déficitaires, en effet la distance doit être mesurée 
suivant les axes de circulation des engins (et non pas sous forme d'un rayon, ramené à 200 m). 

 

Les zones déficitaires en hydrants sont localisées sur les illustrations suivantes : 

 

mailto:Cart@jour
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Il s’agit des quartiers suivants : 

- La Font des Lencs, 

- Le hameau du Pont. 

 

Zones de couverture des ouvrage de défense incendie 

Réserves incendie 

- Le réservoir Saint-Pierre (200 m
3
) a une réserve incendie de 60 m

3
, 

- Le réservoir du Camping (250 m
3
) a une réserve incendie de 100 m

3
. 

 

Les réserves incendie sur les deux réseaux de la commune d’Aiguines ne sont pas suffisantes. La 
possibilité de rajouter un PEI au niveau du hameau du pont pourra être étudiée sur la parcelle 
communale 1156, cependant, son débit ne pourra pas être conforme à la demande du SDIS 83. 
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Ouvrages pour la défense incendie – projet 

Le tableau suivant présente les adresses et caractéristiques des 7 ouvrages pour la défense incendie en 
projet pour la commune. Cette liste a été élaborée par le SDIS 83.  

ADRESSE LIEU-DIT PRECISION DIAMETRE ENVIRONNEMENT 

D71 PRES CHAPELLE SAINT PIERRE VILLAGE TUYAU FONTE 100 FORESTIER 

 FONT D'EILENC TUYAU FONTE 100 FORESTIER 

D19 CHATEAU BOULODROME 100 URBAIN 

PLACE SIBYLLE DE FORESTA VILLAGE TUYAU FONTE 65 URBAIN 

RD71 LE CLOS  100 INDUSTRIEL 

 FARRUOU  100  

RD71  
ACCES LES 
AVOCATS 

  

Adresse des poteaux incendie en projet 

L’illustration suivante permet la localisation des ouvrages existants (en rouge) et en projet (en noir) sur la 
commune d’Aiguines. 

 

Localisation des ouvrages pour la défense incendie existante et en projet  
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3. GESTION DE L’ASSAINISSEMENT 

 

3.1. État des lieux 

Le schéma d’assainissement a été réalisé en 2015. 

 

Assainissement collectif  

La commune d’Aiguines est maître d’ouvrage du système d’assainissement comprenant le réseau de 
collecte et la station de traitement des eaux usées.  

Le réseau d’assainissement est de type séparatif de 2 400 mètres linéaires. Le réseau majoritairement 
gravitaire ne comprend pas de déversoir d’orage. 

 

Les zones actuellement desservies par l’assainissement collectif sont le village (dont le camping de l’Aigle) 
et le camping municipal du Galetas. 

Les volumes collectés sont traités dans 2 stations d’épuration : 

- Le village – 600 EH, construite en 1977 et de type lit bactérien faible charge plus lagune. Elle est 
implantée au sud-Ouest du village. 

- Camping du Galetas – 1400 EH, construite en 1977 et de type boues activées faible charge. 

Les derniers bilans de pollution sur ces deux ouvrages sont joints au présent dossier.  

Le schéma directeur d’assainissement prévoit notamment la réalisation d’une nouvelle station d’épuration 
(STEP) pour la zone du village.  

Le PLU prévoit en outre deux emplacements réservés pour la réalisation de deux petites stations 
d’épuration : une au niveau du quartier de Champerlan, une à proximité du hameau du pont.  

 

Assainissement autonome 

 

A la date d’approbation du PLU, il n’existe pas de réseau d’assainissement collectif en dehors du village et 
du camping municipal. 

L’habitat diffus en zone agricole et naturelle, ainsi que le hameau du pont et les groupements de 
constructions du quartier de Champerlan fonctionnent donc avec des systèmes d’assainissement autonome. 

Pour le quartier de Champerlan, seule zone de développement urbain prévue au PLU, la réalisation d’une 
petite station d’épuration est en projet. Un emplacement réservé est mis en place dans le PLU.  

 

3.2. Prévisions 
 

Les études menées dans le cadre de l’élaboration du schéma d’assainissement de 2015, ont conduit à 
estimer à 800 E.H. la charge à traiter à l’horizon 2030 uniquement pour les population déjà raccordées. 

Afin de répondre à ce besoin, il est prévu la réalisation d’une nouvelle station d’épuration pour la zone du 
village. 

La nouvelle station d’épuration sera dimensionnée, dans une première phase, pour traiter des flux de 
matières polluantes correspondant à une capacité de 600 EH par filtres plantés de roseau (FPR). Cette 
capacité sera portée à 900 EH préalablement à la saturation de cette première phase. Le rejet des eaux 
usées traitées se fait par infiltration dans le sol via des massifs filtrants végétalisés. 

 

N’étant prévue aucune augmentation de la capacité d’accueil du camping municipal, le dimensionnement de 
la station d’épuration qui lui est liée n’a pas à être augmenté. 
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Par ailleurs, deux emplacements réservés ont été mis en place dans le PLU pour la réalisation future de 
deux nouvelles stations d’épuration de petite taille. Ces mini-stations permettront de traiter collectivement les 
eaux usées issues des zones de Champerlan et du hameau du pont. 

 

 

4. GESTION DES DECHETS 

 

La collecte et le traitement des déchets est une compétence du SIVOM du Haut Var. 

La collecte sélective a été mise en place sur la commune : Point d’Apport Volontaire. 

De plus, les communes de Salles-sur-Verdon, de Bauduen, de Vérignon et d’Aiguines se sont regroupées 
pour créer une déchetterie intercommunale, ouverte depuis octobre 2008 et située le long de la D957 au 
lieu-dit « Les Clos (Commune de Bauduen). Cette structure, quai de transfert permettant de collecter et de 
pré-trier les déchets avant leur acheminement vers des centres de valorisation appropriés, est ouverte du 
lundi au samedi et accepte les déchets suivants : cartons/papiers/journaux, verre, ferraille, huile de vidange, 
plastiques, encombrants, batteries, peintures et solvants, Déchets Electriques, Electroniques et 
Electroménagers (DEEE). 

 

Par ailleurs, un service gratuit de ramassage des encombrants est organise par la Mairie tous les premiers 
lundi de chaque mois (inscription préalable en mairie). 

 
  



 

12 

 

  



 

13 

 

 

5. ANNEXES  
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EAU POTABLE 

 Bilan annuel production eau potable 2019 

 Rapport annuel prestation de service eau potable 2019 

 Rapport d’analyse de la qualité de l’eau potable 2018 
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ASSAINISSEMENT 

 Rapport du schéma directeur d’assainissement – phase 3 - 2015 

 Bilan de pollution STEP camping 2014 

 Bilan de pollution STEP Village 2014  
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